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Fiche d'Inscription Stage 

 Dates du Stage :  du ……… au ……………………   

 Temps d'accueil (à la semaine) : Matin 8h30(+10€)☐ Après-Midi 16h30 à 17h30(+10€)☐
 :………………………………… 

 RENSEIGNEMENTS DE L'ADHERENT  

 Nom, Prénom : ……………………………………………………   Date de naissance : ……………………… 

  Garçon☐  Fille☐  Adresse : …………………………………………………………………………………... 

 Contacts : 

 Le Pratiquant (le cas échéant) :  Le Responsable légal / Parent :  Autre (préciser) : 

……………………………… ………………………………… ……………………………… 

e-…………………………… e-……………………………… e-…………………………… 

 Nom : …………………………… Nom : ………………………… 

 Prénom : ……………………….. Prénom : …………………….. 

 J'autorise mon enfant à rentrer seul à mon domicile et dégage de toute responsabilité l'association  

CRAZY MOUV’, dès la sortie de la salle à la fin du cours de l'enfant :  Oui☐ Non☐ 

 J'autorise gracieusement toute utilisation (y compris internet) des images et vidéos des enfants et de leurs 
représentations dans le cadre des activités de Crazy Mouv’.  (À rayer dans le cas contraire) 

 Veuillez noter que les informations collectées sont nécessaires à la création de votre dossier d'inscription. 
Les informations personnelles portées sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé. Nous 
ne traiterons ou n'utiliserons vos données que dans la mesure où cela est nécessaire pour la communication 
des évènements proposés par Crazy Mouv’, Entre En Scène, et en cas d'urgence. 

 RÈGLEMENT  

Je règle pour plusieurs pratiquants d'un même foyer : Oui☐ Non☐ 

Le détail du règlement figure sur la fiche d'un pratiquant du même foyer : Oui☐ Non☐ préciser : …………… 

 Quotient Familial (justificatif exigé si <1301): …………… 

  Montant total de l'inscription au stage (adhésion et licence comprises, le cas échéant) :               €   

 Chèques bancaires (possibilité en 2 fois) :  
 Montant Banque N° de chèque Nom (si dif férent du pratiquant)  Carte "Tattoo" ………€ 

Chèque 1 ……….€ …………… ………………… ………………………     N°Tattoo……….……… 

Chèque 2 ……….€ …………… ………………… ………………………  Virement Bancaire ☐ 

Caution* ……….€ …………… ………………… ………………………  …………….€ 
 *si attente justif icatif  QF ou autre moyen de règlement.  (voir modalités au dos) 

Je soussigné(e) Mr./Mme ……………………………… certifie avoir pris connaissance des 

informations relatives au fonctionnement et aux modalités d'inscription aux animations de l'association 
CRAZY MOUV’ et m'engage à les respecter. En outre, j'autorise les responsables de l'association et les 
responsables des animations à prendre toutes dispositions en cas d'urgence. 

Date : Signature: 
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Modalités d’Inscription Stage 
 

 Les stages proposés se déroulent sous la responsabilité de l'association CRAZY MOUV’.  

 Les stages sont encadrées par un animateur qualifié. Celui-ci se réserve le droit de mettre le pratiquant dans le 
groupe de niveau qui lui apportera les meilleures conditions d'apprentissage et de plaisir dans l'activité.  

 Les stages ne sont mis en place que si l'effectif minimum (équilibre financier) est atteint. La durée en nombre de jours 
de chaque stage est précisée via la communication faite du stage. Compte tenu du programme pédagogique et de son 
évolution, le stage engage les participants sur sa durée totale. En cas de situation exceptionnelle, laissée à 
l'appréciation de l'école de danse, il reste possible de n'effectuer qu'une partie de stage, mais de fait la confirmation 
d'inscription ne se fait qu'en cas de places disponibles restantes, au plus tôt une semaine avant le début de stage.  

 L'adhésion à CRAZY MOUV’, si elle n'a pas été réglée auparavant, est obligatoire. Son coût est fixé forfaitairement à 
15 Euros par saison et par foyer. 
 

 Pour compléter leur dossier d'inscription, les pratiquants des stages doivent remettre : 
 
 - La fiche d’inscription complétée, datée et signée ; 

- Un certificat médical (de moins de 3 mois) d'aptitude ou de non-contre-indication à la pratique de la danse, ou à 
défaut, une fiche "décharge santé", ainsi qu'une fiche sanitaire de liaison (téléchargeables sur notre site). 
- Dans la mesure du possible, une assurance responsabilité civile couvrant les risques de la pratique des activités 

dans le cadre extrascolaire ou extra professionnel. 
- Le règlement, qui peut se faire selon différents moyens de paiement : 
▪ Carte "Tattoo"; Chèque bancaire ; Virement bancaire (voir coordonnées RIB ci-dessous) en indiquant bien l'objet 

du règlement (cours, nom du/des pratiquant/s…). Il n'y a plus possibilité de régler par chèques ANCV. 
▪ Il est possible d'échelonner le règlement par chèques bancaires en 2 fois. Tous les chèques doivent alors être 

remplis et remis à l'ordre de CRAZY MOUV’. Attention, ne pas antidater les chèques. 
▪  
▪ Des réductions sur les cotisations des stages sont possibles, si souhaitées, pour les pratiquants d'un même foyer lors 

d'un même stage. CRAZY MOUV’prend également en charge une réduction sur les cotisations des stages en fonction 
du Quotient Familial (sans aide ni subvention extérieure). Pour en bénéficier, une photocopie du QF doit 
obligatoirement être remise, sans quoi le tarif maximum sera appliqué (voir tableaux ci-dessous). Les inscriptions 
aux stages ne sont effectives qu'à réception du dossier complet et du règlement intégral. La place réservée pourra 
être attribuée à un autre adhérent dont le dossier est complet. 

 

 Toute inscription engage l'adhérent pour le stage ENTIER y compris le spectacle de fin de stage, le cas échéant. En 
cas de résiliation en amont du stage, les modalités sont les suivantes : aucune retenue financière, toutes les pièces 
seront détruites ou restituées (dossier d'inscription et règlement). AUCUN remboursement ne sera effectué au-delà du 
stage, ni après la remise d'une attestation de paiement. 

 

 

 
Montants des cotisations des stages pour la saison 2025-2026 

 

Montant du Quotient Familial : ≤300 301-500 501-700 701-1000 1001-1300 ≥1301 
  

Adhésion 
annuelle 

obligatoire : 
+15€ / saison / 

foyer 

Stage 5 jours complets 85€ 95€ 110€ 130€ 150€ 160€   

         

Réductions possibles si souhaitées pour plusieurs adhérents d'un 2 adhérents 3 adhérents 4 adhérents 5 adhérents 
  

même foyer, sur le montant total des cotisations "stage" -5% -10% -20% -30%   
         

  Temps d'accueil (matin 8h30-9h30 ; après-midi 16h30-17h30): +10€ / temps d'accueil / semaine / foyer 

 

 

Coordonnées pour virement bancaire : RIB LCL Crolles : 30002 02671 0000070378M 81 
IBAN : FR71 3000 2026 7100 0007 0378 M81 - BIC : CRLYFRPP 


